
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR AIR CANADA 
 

AIR CANADA ROUGE ET SKY REGIONAL 
DEMANDE DE DÉCLARATION D’EMPLOYEUR UNIQUE 

 

MISE À JOUR 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Pour faire suite au bulletin no 15 publié le 10 mars dernier, les représentants du district des transports 140 ont 
rencontré Air Canada les 16 et 17 avril en compagnie du médiateur Vincent Ready aux bureaux de Toronto du 
Conseil canadien des relations industrielles (CCRI).  
 
Ces rencontres avaient pour but d’en arriver à un règlement conclu par voie de médiation qui garantirait une 
sécurité d’emploi à nos membres et protégerait les domaines d’application de leur convention collective à 
l’intérieur de toutes les entités commerciales exerçant leurs activités sous la marque Air Canada.   
 
Après presque 18 mois de pourparlers avec Air Canada, nous n’avons toujours pas réussi à faire des progrès 
importants vers la conclusion d’une entente qui protégerait les emplois de nos membres dans la nouvelle 
structure commerciale d’Air Canada. Les parties se retrouvent donc dans une impasse en ce moment sur 
plusieurs points importants. En conséquence, l’AIMTA n’avait d’autres choix que de charger notre conseiller 
juridique d’expédier le litige devant le CCRI concernant la demande d’employeur unique. 
 
En parallèle, l’AIMTA a informé la compagnie et le médiateur Vince Ready que ses représentants étaient prêts 
à poursuivre les discussions pour parvenir à un règlement par voie de médiation sur ces questions d’une 
extrême importance.  
 
Me Ready a ordonné aux parties de le rencontrer à Vancouver les 27 et 28 avril prochains afin d’étudier 
d’autres solutions d’entente possibles, des solutions qui seraient avantageuses pour les deux parties.  
 
L’AIMTA poursuivra son évaluation de ce processus et de la marche à suivre dans le meilleur intérêt de ses membres.  
 
Dès que nous en saurons davantage, nous vous le communiquerons.  
 
Syndicalement, 

 
Fred Hospes 
Président-directeur général 
District des transports 140, AIMTA 
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